
 

 

Contrat de saillie 2024 
OFFRE EXCEPTIONNELLE 

SBS SELECTION SHOW 
 

100 € OFFERT sur le solde de saillie 
Pour nos étalons disponibles en frais 

 

CONDITIONS DE VENTE 

L’acheteur achète à HORSE OF BELGIUM, une saillie d’un étalon disponible en semence fraîche aux conditions suivantes : 

• 100 € HTVA : frais techniques valant réservation - non remboursables/reportables.  
 
• Solde de saillie à payer à la naissance du poulain viable à 48h d’un montant de 600 € à 750 € hors TVA en fonction de 
l’étalon. 

 

CONDITIONS SPECIALES SELECTION SHOW 2024 

100 € sont offerts sur le solde de saillie de l’étalon de votre choix disponible en frais. 

 

Deux conditions sont à remplir pour bénéficier de cet avantage : 

• Inscrire sa jument sur notre site www.horseofbelgium.com avant le 4 mars 2024 inclus. 

• S’acquitter des frais techniques d’un montant de 100 € HTVA avant le 15 mars 2024. 

(Le manquement à une seule de ces conditions ne donne pas droit à la réduction de 100 €) 

 

CONDITIONS D’UTILISATION 

◊ MONZON SITTE ◊ NAGASAKI SITTE ◊ NAGIR SITTE  ◊ OGANITO SITTE  ◊ OKAVANGO SITTE 

◊ PEDRO SITTE*   ◊ PYLOS SITTE*  ◊ POTOMAC SITTE* ◊ PLEIN D AMOUR SITTE* 

*sous condition de leur approbation au SBS. 

 

La saillie est réservée pour la jument :…………………………………………………………………………………………………………………………. 

Origines : ……………………………………………………………………………………………..……………….…………………………………………………. 

Adresse de livraison où seront envoyées les doses : 
……………………….………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………… 

L’acheteur prévoit le recours à un transfert d’embryon : OUI - NON (biffez la mention inutile)  

1. Le prix de saillie ne comprend pas le transport des doses. Leur acheminement est à charge de l’acheteur.  

2. Tva applicable : 6% pour les soldes de saillie et 21% pour les frais techniques.  

4. Les frais de mise en place, les frais de pension, de suivi gynécologique sont à charge de l’acheteur. Une seule jument peut être inséminée par contrat de 
saillie. L’éleveur s’engage à enregistrer sa jument sur notre site internet www.horseofbelgium.com via l’onglet « Contrat de saillie ». Si la jument est vendue 
avant la naissance du poulain, les termes du contrat restent d’application pour l’acheteur. 

 6. La réservation de la saillie avec promotion est effective si les conditions ci-dessus sont respectées (réception du paiement des frais techniques avant 
le 01 avril 2024). Le signataire du présent contrat est légalement redevable du paiement de la saillie. 

 

CONDITIONS PARTICULIERES 

L’envoi des doses n’est pas automatique. Il se fait à la demande expresse de l’acheteur. Les commandes s‘effectuent par 
SMS au +32 477 210 207, avant 8h00. Merci de bien vouloir préciser le nom de la jument, de l’étalon et l’adresse de livraison. 
Les jours de récolte sont le lundi, mercredi et vendredi. 

 

SIGNATURE DE L’ELEVEUR 

http://www.horseofbelgium.com/
http://www.horseofbelgium.com/

